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RELEVE DE DECISIONS 

 
 

 

 

 

COMMISSION NATIONALE 
GYMNASTIQUE MASCULINE 

 

Date : 26 et 27 septembre 2015 
Lieu : Paris, Résidence Internationale de Paris 
 
 
 
1 VICE-PRESIDENTE, DOMINIQUE JOLY 
 
Réunion supplémentaire de la Commission en 2016. La date retenue est le Dimanche après-
midi de la compétition des Championnats nationaux par équipe. Les frais seront pris en charge 
par la Commission. 
Ordre du jour : Bilan des travaux de l’année + sujet d’actualité (Par exemple en 2016, les 
incidences de la Réforme Territoriale sur l’activité GAM). 
 
 
2 SERVICE JURIDIQUE ET FINANCIER 
 
A chaque déplacement ou manifestation, Pierre BAUDOUIN souhaite avoir la situation 
financière de la Commission Gym Masculine, de la part de la comptabilité (dépenses et 
solde). 
D’autre part, dès cette saison, Maurice FOREST tiendra une compta analytique de la 
Commission Gym Masculine afin de pouvoir présenter un budget prévisionnel construit à 
l’avenir. Tous les membres envoient une copie de leurs notes de frais à Maurice F pour 
information, et les originaux à la Fédé, pour remboursement. 
 
 
3 SERVICE ACTIVITES ET FORMATIONS FEDERALES 
 

a) Application des pénalités financières en conformité avec le programme fédéral. 
b) Construction des horaires des compétitions : « Les 5 meilleures équipes de l’année 

précédente, seront dans le même groupe. Un tirage au sort déterminera la place du 
groupe des meilleures équipes au cours de la journée. » 
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c) Pour les compétitions : Interclub, Coupe Nationale et Championnat Individuel, prise 
en charge des « juges experts » par la commission GAM et les autres frais 
(hébergement et restauration) par les comités d’organisation. 

d) Le responsable des juges devra OBLIGATOIREMENT nommer les juges experts 
dans son quota de juges présentés par les clubs ou les ligues ou les individuels. En 
cas de nécessité ABSOLUE (indisponibilité ou pas le niveau) la commission se 
réserve le droit de convoquer un juge expert, à la charge de la commission. 

e) Les licences sont gardées par le directeur de plateau, jusqu’à la remise des 
récompenses. Les feuilles d’engagement nominatives des équipes sont conservées 
par le directeur de plateau jusqu’à la fin de la compétition. 

 
 
4 COMITE DIRECTEUR 
 
Demande du responsable de commission pour l’intégration de Mme Anne RAJON, comme 
membre de la commission nationale de gym masculine pour la fin de mandature, en 
suppléance de Dominique SEMEDO et Martine MICHALET. 
 
 
 
 
 
 

Pierre BAUDOUIN, 
Responsable national de la 
Commission nationale Gymnastique Masculine 


